
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

VILLE DE TAVERNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 089-2026-FI03
SÉANCE EN DATE DU 17 AVRIL 2026

DÉLÉGATION AU MAIRE EN MATIÈRE DE GESTION DE TRÉSORERIE

L'an deux mille vingt six, le 17 avril à 20h00, le Conseil municipal de la commune de Taverny
dûment convoqué par Madame le Maire le 10 avril 2026, s'est assemblé, au lieu ordinaire de
ses séances en Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf, sous la présidence de
Madame Florence PORTELLI, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 35

MEMBRES PRÉSENTS :

• Mme PORTELLI Florence, Maire ;

• M. LAMARCA  Baptiste, Mme BOISSEAU-STAL  Laetitia, M. KOWBASIUK
Nicolas, Mme PRÉVOT  Vannina, M. CARRÉ  Florian, Mme KIEFFER
Corinne, Mme MUDHOO  Ranjita, M. GASSENBACH  Gilles, Mme ZIAMNI  Taws, 
Adjoints au Maire ;

• M. FONTBONNE  Cyprien, Mme FAIDHERBE  Carole, M. BELNOUE
Philippe, Mme DA  SILVA  Céline, M. BOUSSAC  Paul-Louis, Mme PICHON
Laurianne, M. ARÈS  Philippe, Mme BREVIÈRE  Arlette, M. FORGET
Alexandre, Mme TAVARÈS DE FIGUEIREDO Alice, M. KOURIS Patrick, Mme VIDAL
Mélanie, M. BAGHDAOUI  Mahdjoub, Mme DOHIN  Elodie, M. GABORIT
Christophe, Mme GRELLIER  Isabelle, M. MENDES  Matteo, Mme LOISIEL
Ana, M. COTTINET  Thomas, M. GITS  Vincent, Mme ZAÏDI  Kathia, M. GALOPIN
Clément, Mme TERRIOT Katia, formant la majorité des membres en exercice.

MEMBRES REPRÉSENTÉS :

• M. CLÉMENT François par Mme PORTELLI Florence
• M. MICHEL Harold par M. COTTINET Thomas

Monsieur Alexandre FORGET a été élu secrétaire de séance,  conformément à l’article L.
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Accusé de réception – Ministère de l’Intérieur
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Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2004-628 du 28 juin 2004 portant  application de l'article 116 de la loi  de
finances  pour  2004  (n°  2003-1311  du  30  décembre  2003)  et  relatif  aux  conditions  de
dérogation à l'obligation de dépôt auprès de l'Etat des fonds des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics,

Vu le règlement intérieur du conseil municipal, notamment, en son article 7,

Considérant que les collectivités territoriales sont soumises à l'obligation de dépôt de leurs
fonds disponibles auprès de l'État, qui ne verse pas d'intérêts ; que toutefois, les articles L
1618-1 et L 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permettent de
déroger à cette règle lorsque les fonds qui peuvent être placés proviennent de libéralités, de
l'aliénation d'un élément du patrimoine comme des cessions immobilières, d'emprunts dont
l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité ou de
recettes exceptionnelles dont la liste a été fixée par un décret en Conseil d'État du 28 juin
2004 ;

Considérant que  compte  tenu  des  disponibilités  dont  bénéficie  la  commune  et  des
prochaines cessions programmées cette année, le recours à des produits de placements
financiers permettrait de générer des produits financiers ;

Considérant que  les  placements  de  trésorerie  peuvent  réaliser  selon  les  modalités
suivantes :

 ouverture  d'un compte à terme auprès  du Trésor  Public  (une collectivité  pouvant
détenir plusieurs comptes à terme),

 acquisition de Bons du Trésor à taux Fixe (BTF),
 souscription  de  parts  d'Organismes  de  Placement  Collectif  en  Valeurs  Mobilières

(OPCVM) composées exclusivement de titres émis ou garantis par l'Etat en Euro ;

Considérant que les durées de placements sont proposées au choix de la collectivité et sont
fonction des produits souscrits ; que si pour les comptes à terme et pour les BTF, les durées
vont de 1 mois à 12 mois, les souscriptions de part d'OPCVM peuvent être infra mensuelles ;

Considérant que l'ensemble de ces produits de placement est donc à court terme ;

Considérant que concernant les comptes à terme et les BTF, les taux sont fixés et garantis
pour la durée du contrat au début de chaque mois par l'Agence France Trésor ; que lors de
la souscription, la collectivité connaîtra donc de manière certaine, sauf retrait anticipé, les
intérêts qui lui seront versés à l’échéance ;

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,

Ce dossier n’ayant fait l’objet d’aucun débat contradictoire.

DÉLIBÈRE

Article 1  er     :
La dérogation à l'obligation de dépôt auprès de l'État, des fonds dont la provenance est issue
des  cas  prévus  par  l'article  L 1618-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  est
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approuvée.

Article 2     :
La délégation à Madame le Maire de la possibilité de procéder au placement de ces fonds
pour un montant de 2 000 000 € maximum, et d'une durée indicative et  maximale de 12
mois, est approuvée.

Article 3     :
Madame le Maire est autorisée à procéder au placement en fonction des produits suivants :

 comptes à terme,
 bons du Trésor à taux fixe,
 parts d'OPCVM exclusivement composées de titres émis ou garantis par l’État en

euro.

Article 4     :
Madame le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération, dont ampliation
sera adressée au représentant de l’État dans le département et au comptable public.

Article 5     :
La présente délibération sera publiée de manière dématérialisée sur le site internet de la
Commune  et  inscrite  au  registre  des  délibérations  du  Conseil  municipal  de  la  ville  de
Taverny.

Article 6     :
La  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Madame  le  Maire  de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse  suivante  :  https://www.ville-
taverny.fr.

Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil  à Cergy-Pontoise (95027) dans un délai  de
deux mois à compter de la publication de la délibération ou à compter de la décision de
l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de
l’application  «  Télérecours  citoyens  »  (informations  et  accès  au  service  disponibles  à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).

DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX
Adoption à l'unanimité
Pour : 35

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Maire,

Florence PORTELLI
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